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UN MÉMORIAL NATIONAL  À LA GLOIRE DES VÉTÉRANS DES ESSAIS 
NUCLÉAIRES 

Pourquoi ériger ce Mémorial National à Saint Bonnet de Mure (Rhône)?

L’Association du Mémorial National des Vétérans des Essais Nucléaires, Déclarée à 
la  Préfecture  du  Rhône  sous  le  numéro  W691082444, aux  Services  Fiscaux  et 
reconnue d’intérêt général, a  pour objet de rassembler les Vétérans et toutes les  
personnes de cœur en faveur de l’ édification dans le Parc du Château de la Mairie 
de Saint-Bonnet de Mure (Rhône) une oeuvre mémorielle en hommage aux femmes 
et aux hommes (Militaires (de carrière et appelés du contingent) et Civils, travaillant 
soit  pour  le  Commissariat  à  l’Energie  Atomique  soit  pour  les  entreprises  sous 
traitantes) qui ont œuvré pour la Nation dans le cadre de la mise au point de la Force 
de Frappe et de Dissuasion afin que les générations d’aujourd’hui ne vivent pas ce 
que  leurs  aïeux  ont  connu  lors  des  cataclysmes  des  guerres  mondiales  de 
1914/1918 et  de 1939/1945.

Ce Monument qui sera la création du sculpteur Stéphane GANTELET, sensibilisé à 
la cause des femmes et des hommes qui ont participé aux 210 expérimentations qui 
se sont déroulées sur cours 36 années. A savoir de 1960 à 1966 au Sahara Algérien 
et de 1966 en Polynésie Française sera érigé dans le Parc du Château de la Mairie.

Quel est le positionnement/ la reconnaissance au niveau national ?

Ce Monument sera du point de vue géographique édifié dans une Région Militaire 
avec la Caserne Général Frère qui a accueilli  dans son Centre de Sélection des 
Milliers d’Appelés du Contingents qui ont été envoyé sur ordre aux essais nucléaires. 
Sans oublier les Officiers, Sous-Officiers, Officiers Mariniers qui eux aussi ont reçu 
leurs ordres de missions pour leurs affectations. 

Aujourd’hui,  ces  femmes  et  ces  hommes  se  sentent  méprisés  par  l’absence  de 
Reconnaissance de la part de l’Etat.

Quelles sont les parties prenantes ?

L’Association  est  soutenue  par  un  Comité  d’Honneur  composé  d’éminentes 
personnalités  de  tout  bords  politiques  Députés,  Sénateurs,  Maires,  Conseillers 
Départementaux et Régionaux) ainsi  que Médecins, Avocats,  Officiers de Marine, 
Armée de Terre, Gendarmerie Nationale, sportifs qui apportent leur caution morale à 
ce noble projet. Egalement soutenue par les Copains de la Rance avec qui des liens 



d’amitiés se sont instaurés et par plus de 70 Associations d’Anciens Combattants et 
de renoms.

Ce  projet  a  pour  Marraine,  Madame  Anne  d’Aho  TRAXEL,  fille  adoptive  de 
Bernadette et Jacques CHIRAC, ancien Président de la République, Président de 
l’Etoile Européenne du Dévouement Civil et Militaire.

Pour  parrain,  Monsieur  Franck  PICCARD  Champion  Olympique,  Champion  du 
Monde, Champion d’Europe et de France de Ski Alpin qui a fait vibrer la France aux 
JO de Calgary (Canada) et aux JO d’Albertville.

L’Association  a  pour  Marraine  pour  son  Drapeau  National,  Madame  Bernadette 
LACLAIS Députée de Savoie et pour Parrain Monsieur Patrice DREVET Journaliste 
ainsi que Monsieur Jean-Jacques DE LAUNAY Chanteur Crooner.

Un Mémorial placé sous le Haut Patronage de Madame Maïté TAVERNA, Présidente 
de  la  Courtoisie  Nationale  et  Internationale ;  ainsi  que  de  Monsieur  Serge 
BARCELLINI Contrôleur Général des Armées ancien Conseiller auprès du Secrétaire 
d’Etat aux Anciens Combattants et Président Général du Souvenir Français. 

Madame  Any  D’AVRAY  Chef  d’Entreprise/Créatrice  de  cheveux qui  travaille 
actuellement avec les comédies musicales « Le Roi-Soleil, Mozart et Dracula. » est 
l’Ambassadrice de l’Association.
La Chanteuse Julie PIETRI qui a rejoint le Comité d’Honneur 

En attendant l’appui de l’Etat au financement de ce Mémorial dont le coût s’élève à 
69600€ TTC le financement est assuré par les Vétérans. Une aide importante a lieu 
grâce à la Municipalité de la ville de Saint-Bonnet de Mure avec mise à disposition 
d’une parcelle de terrain et aménagement du parc pour accueillir cette ouvre, aux 
donateurs du monde du Commerce,  des Artisans, Chefs d’Entreprises, Dons des 
associations  d’Anciens Combattants,  Subventions des Collectivités  Territoriales  et 
aussi de Particuliers sensibilisés à la cause des Vétérans qui décèdent des suites 
des maladies radio induites.

Quel est le Symbole de ce Mémorial National ?

Ce Mémorial  a aussi  pour objet  que l’on se souvienne des Vétérans des Essais 
Nucléaires  qui méritent respect, déférence et qu’au travers de cette œuvre qui va 
être édifiée dans le Parc du Château de la Mairie de Saint-Bonnet de Mure afin qu’ils 
ne sombrent pas dans l’oubli. Egalement, que leur courage, leur abnégation pour la 
Patrie ne doivent jamais être oubliés car nombre d’entre eux paient le prix fort au 
niveau santé.



L’Association aspire avoir  l‘empathie et le soutien des Adhérents des Copains de la 
Rance car nombre de petits enfants ont vu la souffrance de leurs êtres chers avant 
de  les  accompagner  à  leurs  dernières  demeures.  Et  ainsi  d’être  privé  de  leurs 
affections.

Présentation du projet et de l’Artiste

Ce Monument  est une sculpture en inox 316 L de 1,6 mètres de haut dénommer 
« Dommages » et qui est créé par le Sculpteur Stéphane GANTELET  né à Seynod 
en  Haute-Savoie  qui  vit  et  travaille  à  Sète.  Son  travail  est  constitué  en  grande 
majorité de pièces uniques. 

Ses  sculptures  sont  présentes  chez  des  collectionneurs  privés  en  France  mais 
également en Allemagne, Hollande, Belgique, Angleterre, aux Etats-Unis ainsi qu'au 
Japon. Un  artiste  qui  sculpte  pour  les  collectivités  Territoriales  (conseil  Régional, 
Mairies…)

Cette œuvre d’art est constituée de plans triangulaires et d’une sphère combinée 
entre eux afin de créer une composition en cinq étapes installée sur un socle de 
béton  qui fait  office également de fondation.  Socle béton qui sera recouvert de 
marbre gris.

Ce Monument est construit par la Société SATIL de Chambéry (Savoie)

L’Association du Mémorial National des Vétérans des Essais Nucléaires a lancé un 
appel à souscription dont les dons servent uniquement à financer ce Mémorial qui 
est en cours de construction et qui sera inauguré le Samedi 16 Septembre 2017. Les 
Dons, subventions, adhésions bloquées sur le compte Bancaire du Crédit Agricole de 
Flumet (Savoie) et qui ne servent qu’à financer la construction de ce Monument sont 
déductibles des impôts.

 Dons  à  adresser  au  Trésorier  de  l’Association :  Sylvain  MORIN  279  Rue  des 
Anciens  Combattants  01480  Jassans  Riottier.  Chèques  à  établir  au  nom  de 
AMNDVDEN.

Pour  découvrir  l’Association  du  Mémorial  National  des  Vétérans  des  Essais 
Nucléaires  à  partir  de  son  blog :  http://amndvden.overblog.com.  Pour  tous 
renseignements Président National Roland PICAUD :  roland.picaud@gmail.com ou 
tél : 06 77 25 57 19

http://amndvden.overblog.com/

